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Aussac-Vadalle, le 10 septembre 2009

Monsieur JAULIN David

Rue du Prieuré

16560 AUSSAC-VADALLE 

Objet :

Rupture du contrat de bail

Monsieur, 

Comme suite à votre courrier du 31 août 2009, nous prenons note de votre cessation de bail. Le préavis est de 3 mois, mais compte tenu des éléments que vous avancez, nous acceptons de le réduire de 2 mois, exceptionnellement. Ce qui nous porte à la date de fin de bail le 31 octobre 2009.

Sauf empêchement de votre part ; nous établirons l’état des lieux le lundi 02 novembre 2009 à 9 heures en votre présence et nous comptons sur vous pour nous fournir, à cette occasion, les certificats correspondants à l’entretien des locaux : ramonage, entretien de chaudière, vidange de la fosse sceptique, établis par des entreprises agréées.

Nous vous remercions de nous donner votre confirmation.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.





L’adjointe au Maire,

Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���
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